
Les droits bafouÃ©s des rescapÃ©s palestiniens en France 

Description

Pour comprendre les graves entraves que subissent les rescapÃ©s de Gaza dans lâ??accÃ¨s Ã  leurs
droits en France, lâ??Agence MÃ©dia Palestine a rencontrÃ© Razan Nidal, membre de
lâ??association La Palestine Nous Rassemble et responsable du ComitÃ© National dâ??Accueil et de
Soutien aux RescapÃ©s du GÃ©nocide en Palestine (le CNASaR).

Par lâ??Agence MÃ©dia Palestine, le 4 novembre 2025
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Â« En novembre 2023, plusieurs membres de lâ??association La Palestine Nous Rassemble Ã©taient
prÃ©sents Ã  lâ??aÃ©roport pour accueillir des membres de leurs familles, des franco-palestiniens de
Gaza, dans le cadre des premiÃ¨res vagues dâ??Ã©vacuations. Avec elles et eux voyageaient
dâ??autres personnes Ã©vacuÃ©es, des Franco-Palestiniens Ã©tablis Ã  Gaza de longue date, qui
nâ??avaient plus dâ??attache en France. Personne nâ??Ã©tait lÃ  pour les accueillir. Alors on a
palliÃ© ce manque. Â»

Razan Nidal est membre de lâ??association La Palestine Nous Rassemble (LPNR), crÃ©Ã©e en 2014
et reconnue dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. LPNR est gÃ©rÃ©e par et pour les PalestinienÂ·nes, elle vise
Ã  renforcer la communautÃ© palestinienne en France et Ã  promouvoir sa culture. Lâ??association
comporte un axe pÃ©dagogique important destinÃ© aux enfants palestiniens vivant en France, avec
un camp organisÃ© chaque Ã©tÃ© pour elles et eux, et des activitÃ©s tout au long de lâ??annÃ©e, et
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aux adultes avec le festival Falastiniyat, qui cÃ©lÃ¨bre la culture palestinienne et rÃ©flÃ©chit aux
enjeux de sa transmission depuis lâ??exil. 

La crÃ©ation au sein de lâ??association dâ??un comitÃ© destinÃ© Ã  accompagner les
PalestinienÂ·nes Ã©vacuÃ©Â·es de Gaza part du constat de graves lacunes dans leur prise en charge,
mais Ã©galement dans la suite des engagements de La Palestine Nour Rassemble, pour garantir un
accueil digne en France et favoriser lâ??intÃ©gration des PalestinienÂ·nes dans leur nouveau pays
dâ??accueil.

Â« On a constatÃ© trÃ¨s vite que, pour celles et ceux qui nâ??avaient pas de famille Ã  rejoindre, la
prise en charge par lâ??association mandatÃ©e par lâ??Ã?tat nâ??Ã©tait pas du tout adaptÃ©e Â»,
explique Razan. Â« Par exemple, on a appris que cette association prenait aussi en charge lâ??accueil
dâ??IsraÃ©liens, et quâ??une cellule dâ??urgence mÃ©dico-psychologique avait Ã©tÃ©
dÃ©clenchÃ©e pour ces derniers, mais pas pour les Palestiniens, Ã§a a Ã©tÃ© Ã  eux dâ??en faire la
demande, alors que Gaza Ã©tait sous un feu continu depuis plus dâ??un moisâ?¦ Â»

Prise en charge lacunaire et Ã©clatement gÃ©ographique

Â« Jâ??ai travaillÃ© dans le mÃ©dico-social au moment des vagues dâ??arrivÃ©es depuis
lâ??Ukraine et je peux tÃ©moigner dâ??une diffÃ©rence Ã©norme dans le traitement de ces exilÃ©-
es. Nous avons dÃ» tout faire, Ã  commencer par prendre en charge les repas : alors que les
rescapÃ©s arrivaient de Gaza affamÃ©s, ils et elles recevaient de lâ??association mandatÃ©e des
barquettes de nourriture parfois pÃ©rimÃ©e, de mauvaise qualitÃ©, et sans aucune prise de leur
culture culinaire. Nous avons rÃ©pondu Ã  ce problÃ¨me en proposant bÃ©nÃ©volement un repas par
jour. Â»

Â« Notre objectif nâ??est pas de remplacer les services dâ??Ã?tat, nous nâ??avons pas cette
prÃ©tention ! Â» prÃ©cise-t-elle. Â« Nous voulons plutÃ´t pallier leurs manquements, et dÃ©noncer
ceux-ci quand il y a lieu de le faire. Â»

Les premiÃ¨res vagues dâ??Ã©vacuation, du 5 novembre 2023 au 10 avril 2024, ont concernÃ© des
Franco-Palestinien-nes, des employÃ©s du consulats de France annexe-Gaza et de lâ??institut
franÃ§ais Ã  Gaza, des membres de familles au titre du rapprochement familial et des visas Ã©tudiants
prÃ©cÃ©demment obtenus, soit des personnes qui avaient dÃ©jÃ  le droit dâ??entrer en France, mais
qui ont eu besoin dâ??une intervention de la France pour avoir lâ??autorisation pour passer Rafah en
raison du blocus israÃ©lien. Nombre dâ??entre elles et eux nâ??avaient pas dâ??attache en France,
et donc pas de ressource en dehors de la prise en charge lacunaire de lâ??Ã?tat.

Â« Les gens restaient une semaine dans un hÃ´tel oÃ¹ nous distribuions les repas, juste le temps de
les rÃ©partir dans dâ??autres centres de lâ??association mandatÃ©e. La rÃ©partition Ã©tait
complÃ¨tement alÃ©atoire, les groupes complÃ¨tement Ã©clatÃ©s dans toute la France. Or on parle
de personnes qui se connaissent, qui ont travaillÃ© ensemble, qui viennent dâ??Ãªtre arrachÃ©es de
chez elles, et qui sont Ã  prÃ©sent sÃ©parÃ©es les unes des autres, alors quâ??elles se retrouvent
confrontÃ©s Ã  une nouvelle culture, parfois une langue inconnue, des rÃ¨gles quâ??elles ne
comprennent pas, et alors que Gaza subit un gÃ©nocide. Pourquoi les sÃ©parer ainsi ? Â« 

Â« Pour chaque nouvelle ville, village oÃ¹ elles Ã©taient orientÃ©es, il a fallu trouver des personnes
solidaires sur place, des personnes palestiniennes, pour activer un rÃ©seau qui viennent continuer
notre travail et sâ??assurer de maintenir le lien, et que leurs droits soient respectÃ©s. Â»
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Le droit Ã  la rÃ©unification familiale bafouÃ©

Le Code de lâ??entrÃ©e et du sÃ©jour des Ã©trangers et du droit dâ??asile (CESEDA) garantit, en
principe, le droit des personnes rÃ©sidentes en France ou reconnues bÃ©nÃ©ficiaires dâ??une
protection internationale Ã  faire venir les membres de leur famille (conjointÂ·e et enfants mineurs ).
Â« Mais accorder un visa ne suffit pas, il faut mettre en place les dispositions pour lâ??Ã©vacuation
pour garantir ce droit : les autoritÃ©s franÃ§aises ne peuvent pas juste ne pas agir Â», explique Razan.

Des dÃ©cisions arbitraires rÃ©gissent les Ã©vacuations de nombre dâ??ayants droits. Parmi elle et
eux, lâ??exemple de la famille Abu Shamla. Ahmed Abu Shamla Ã©tait employÃ© au service des visas
du consulat franÃ§ais Ã  Gaza, avant le dÃ©clenchement de la campagne gÃ©nocidaire israÃ©lienne,
et a pu Ã  ce titre demander Ã  Ãªtre Ã©vacuÃ© vers la France accompagnÃ© de sa famille.

Sans explication, lâ??autorisation accordÃ©e aux autoritÃ©s franÃ§aises par les autoritÃ©s
israÃ©liennes ne comprenait que lui-mÃªme, sa femme et ses trois enfants mineurs. Ses quatre fils
aÃ®nÃ©s, majeurs, ne figurant pas sur la liste des personnes approuvÃ©es, Ahmed a donc dÃ©cidÃ©
de rester avec eux en attendant lâ??obtention de leurs autorisations de sortie. 

Â« Il a Ã©tÃ© tuÃ© par lâ??armÃ©e israÃ©lienne, dans le bombardement de la maison du collÃ¨gue
chez qui il sâ??Ã©tait rÃ©fugiÃ©, Ã  Gaza. Le consulat franÃ§ais savait trÃ¨s bien oÃ¹ il Ã©tait. Ils
nâ??ont rien fait, et aprÃ¨s sa mort, ils ont finalement obtenu lâ??autorisation pour faire sortir les 4 fils.
Pourquoi avoir attendu ? La France avait la possibilitÃ© dâ??agir, pourquoi a-t-elle attendu le meurtre
dâ??Ahmed Abu Shamla pour agir, et lâ??Ã©vacuer avec sa famille ? Â», demande Razan.

Sur les 50 Ã©vacuations mÃ©dicales dâ??enfants annoncÃ©es par Emmanuel Macron, peu auront
lieu, et une grande partie des enfants accueilli-es arrivaient en rÃ©alitÃ© dâ??Ã?gypte, donc
Ã©vacuÃ©es par les autoritÃ©s Ã©gyptiennes et selon leur dispositif lÃ©gal, avec un-e seul
accompagnant-e.

Des Ã©vacuations au compte goutte

Â« Nous effectuons avec le CNAsAr un vÃ©ritable travail de plaidoyer, de pression, de saisie des
dÃ©putÃ©s et des sÃ©nateurs, juste pour faire appliquer le droit. Lorsque le point de passage de
Rafah a Ã©tÃ© fermÃ© par IsraÃ«l, le 7 mai 2024, la France sâ??est dÃ©sengagÃ©e de ses
responsabilitÃ©s, utilisant la fermeture comme prÃ©texte pour dire â??on ne peut rien faireâ??, mais
câ??est faux. Des ressortissants dâ??autres pays ont continuÃ© dâ??Ãªtre Ã©vacuÃ©s par le point de
passage de Karem Abu Salem. Â»

Â« Les Ã©vacuations par le passage de Karem Abu Salem sont trÃ¨s complexes, car câ??est un point
de passage destinÃ© au ravitaillement, aux camions dâ??aide, pas aux personnes civiles. Les
rescapÃ©s sont escortÃ©s dans des bus sÃ©curisÃ©s, soumis Ã  de nombreux contrÃ´les. La France
se retranche derriÃ¨re ses relations diplomatiques avec IsraÃ«l. Pourtant, ce serait aller Ã 
lâ??encontre du droit : agir, notamment dans le cadre de la rÃ©unification familiale, relÃ¨ve dâ??un
principe inscrit et protÃ©gÃ© par le droit international comme par le droit interne. Ce droit nâ??est
pourtant pas respectÃ©, les PalestinienÂ·nes sont aujourdâ??hui abandonnÃ©Â·es par la France. Â»

Câ??est une mÃ©decin du Palmed qui a contribuÃ© Ã  dÃ©montrer cette situation, aprÃ¨s avoir
rencontrÃ© un rescapÃ© arrivÃ© Ã  Rennes, qui avait perdu sa femme et lâ??un de ses enfants, alors
que deux autres de ses enfants, mineurs, Ã©taient coincÃ©s Ã  Gaza. Â« On a fait les dÃ©marches
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pour que le pÃ¨re accorde lâ??autoritÃ© parentale Ã  cette mÃ©decin, qui sâ??est retrouvÃ©e Ã  Gaza
dans le cadre dâ??une mission humanitaire et a ramenÃ© les enfants. Les autoritÃ©s franÃ§aises
mises devant le fait accompli, elles ont dÃ» accueillir les enfants et assurer leur passage par la
France. Â»

Cette victoire a enfin permis de reprendre les Ã©vacuations, en avril 2025, pour les gazaouiÂ·es
disposant dâ??un visa Ã©tudiant, et les membres du programme PAUSE (voir Ã  ce sujet notre
entretien avec le collectif Universitaires avec Gaza). Â« Câ??Ã©tait une victoire, on espÃ©rait que Ã§a
continueâ?¦ Et puis en aoÃ»t, pour un incident isolÃ©, ils ont infligÃ© la punition collective pour tous et
toutes, y compris les personnes demandant la rÃ©unification familiale avec leur membres de
famille. Â»

Un travail sans relÃ¢che

Alors que cette dÃ©cision vient dâ??Ãªtre rÃ©voquÃ©e, le CNASaR poursuit ses activitÃ©s sans
relÃ¢che. Â« Une permanence tÃ©lÃ©phonique a Ã©galement Ã©tÃ© mise en place, oÃ¹ des
bÃ©nÃ©voles recueillent les demandes, font le lien avec les avocates et les services sociaux. Depuis
octobre, nous avons une salariÃ©e Ã  mi-temps, ce qui allÃ¨ge enfin un peu la charge de travail. Â»

Cette permanence est prÃ©cieuse dans la lutte du CNASaR contre lâ??Ã©clatement gÃ©ographique,
et pour permettre Ã  chaque rescapÃ©Â·e de garder un lien avec la communautÃ© palestinienne en
exil en France, et de bÃ©nÃ©ficier dâ??un soutien administratif et juridique dans lâ??accÃ¨s Ã  ses
droits. 

Â« En plus de nos plaidoyers, notre groupe dâ??avocates prend en charge lâ??accompagnement dans
la demande dâ??asile, la prÃ©paration aux entretiens, prise en charge des recours. Â» En effet, la
CNDA (Cour Nationale du Droit dâ??Asile) a jugÃ© en juillet dernier que les Palestinien-nes Ã©taient
persÃ©cutÃ©.e.s par les forces dâ??occupation israÃ©lienne en raison de leur nationalitÃ© et quâ??Ã 
ce titre, le statut de rÃ©fugiÃ© tel que prÃ©vu par la Convention de GenÃ¨ve devait leur Ãªtre reconnu.

Â« Avant cette dÃ©cision, lâ??OFPRA (Office FranÃ§ais de Protection des RÃ©fugiÃ©s et Apatrides)
considÃ©rait les palestinienÂ·es originaire de Gaza comme de simples civils prÃ©sents dans une zone
de conflit et donc pas directement menacÃ©s, mais pouvant Ãªtre touchÃ©s, ils ne bÃ©nÃ©ficiaient
donc que de la protection subsidiaire. Or, la CNDA a reconnu que chaque PalestinienÂ·ne est
ciblÃ©Â·e par lâ??armÃ©e israÃ©lienne en raison de sa nationalitÃ©, conformÃ©ment Ã  lâ??article
A1 de la Convention de GenÃ¨ve de 1949. Au-delÃ  de lâ??aspect juridique, cela reprÃ©sente
politiquement une reconnaissance implicite du gÃ©nocide. Elle affirme, comme nous le dÃ©nonÃ§ons
depuis le dÃ©but, que les PalestinienÂ·nes de Gaza sont visÃ©Â·es personnellement par IsraÃ«l, et
quâ??ils ne sont pas de simples victimes collatÃ©rales, mais bien les cibles de ce gÃ©nocide. Â»

Â« Nous nâ??avons pas encore constatÃ© un changement de doctrine de lâ??OFPRA comme il se
devrait, et la CNDA pourrait revenir sur cette dÃ©cision avec le soi-disant cessez-le-feu en vigueur.
Mais câ??est une Ã©tape importante Â», conclut Razan.

Sur la reprise des Ã©vacuations depuis Gaza, consultez Ã©galement ces articles :
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18 Ã©tudiants gazaouis enfin accueillis en France

Reprise des Ã©vacuations depuis Gaza : une victoire amÃ¨re

date crÃ©Ã©e
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